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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/110111/I-48126    page 1 de 5    12-50202 
 
Échange de notes constituant un accord entre le Royaume d’Espagne et la République d’Islande relatif à la participa-
tion aux élections municipales des ressortissants de chacun des pays qui résident sur le territoire de l’autre État 
Note du Royaume d’Espagne 

Madrid, le 31 mars 2009 
Son Excellence M. Tómas Ingi Olrich, 
Ambassadeur de la République d’Islande 
 
 
Excellence,  
Considérant le souhait de consolider les excellentes relations qui existent depuis toujours entre le Royaume 
d’Espagne et la République d’Islande, et les liens étroits qui traditionnellement unissent leurs peuples; 
Considérant l’augmentation des migrations et la mobilité des personnes qu’elles engendrent et animés par l’ambition 
de faciliter l’intégration des ressortissants de chacun des États résidant sur le territoire de l’autre; 
Considérant que ces rapports d’amitié doivent se traduire par une plus grande participation sociale et politique des 
ressortissants des deux pays dans leur lieu de résidence; 
Considérant qu’en Espagne, il existe trois types d’élections : des élections générales pour les institutions nationales, 
des élections aux assemblées pour les organes territoriaux dotés d’un statut d’autonomie et des élections munici-
pales, qui sont considérées comme essentielles pour accroître la participation des ressortissants des deux pays dans 
leurs communes de résidence et sont de ce fait celles faisant l’objet de la présente Note; 
Considérant que la participation aux élections municipales des ressortissants de chacun des États résidant sur le terri-
toire de l’autre État permettra une meilleure intégration et assurera davantage leurs droits politiques et sociaux : 
1. Le Gouvernement espagnol demande au Gouvernement de la République d’Islande que, conformément à sa légi-
slation, les citoyens espagnols aient le droit de vote aux élections municipales de la République d’Islande.  
2. Le Gouvernement espagnol, conformément aux dispositions de la constitution espagnole et de la législation en vi-
gueur, reconnaîtra aux ressortissants de la République d’Islande le droit de vote aux élections municipales espa-
gnoles. 
3. Les conditions relatives à l’exercice du droit de vote aux élections municipales espagnoles pour les ressortissants 
de la République d’Islande figurent en annexe de la présente Note. 
4. Tant que le droit de vote reconnu dans le présent Accord sera maintenu, les deux Parties se réservent le droit de 
modifier les lois et conditions mentionnées plus haut. Ces modifications seront notifiées par la voie diplomatique. 
5. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant celui au cours duquel les Parties se seront 
notifiées réciproquement, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités constitutionnelles prescrites à 
cet effet. 
6. Le présent Accord peut être dénoncé au moyen d’une notification écrite adressée par la voie diplomatique. 
L’Accord cessera d’avoir effet trente jours (30) civils suivant la date à laquelle l’autre Partie contractante aura reçu 
ladite notification. 
J’ai l’honneur de proposer à Votre Excellence que si le contenu de la présente Note et de son annexe rencontrent 
l’agrément de la République d’Islande, celles-ci et votre réponse constituent un Accord entre le Royaume d’Espagne 
et la République d’Islande. 
Je saisis cette occasion pour réitérer à Votre Excellence l’expression de ma très haute considération. 
[SIGNÉ] 
MIGUEL ANGEL MORATINOS CUYAUB,  
Ministre des affaires étrangères et de la coopération 
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ANNEXE 
Conditions pour l’exercice du droit de vote aux élections municipales espagnoles pour les ressortissants de la Répu-
blique d’Islande 
1. Les citoyens de la République d’Islande peuvent exercer le droit de vote actif aux élections municipales espa-
gnoles. 
2. Ils doivent à cet effet être en possession de l’autorisation correspondante de résidence en Espagne. 
3. Ils doivent avoir résidé en Espagne légalement et sans interruption depuis au moins les cinq années antérieures à 
leur demande d’inscription sur les listes d’électeurs. 
4. Leur droit de vote s’exercera dans la municipalité où ils résident habituellement et où ils doivent être inscrits au 
rôle municipal. 
5. L’inscription sur les listes électorales des étrangers résidant en Espagne, condition indispensable pour pouvoir 
exercer le droit de vote actif, s’effectue à la demande de la partie intéressée. Ladite demande doit être présentée à la 
mairie de la municipalité sur le rôle duquel l’intéressé est inscrit. La date limite pour le dépôt des demandes 
d’inscription est fixée pour chaque élection municipale. 
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Échange de notes constituant un accord entre le Royaume d’Espagne et la République d’Islande relatif à la participa-
tion aux élections municipales des ressortissants de chacun des pays qui résident sur le territoire de l’autre État 
Note de la République d’Islande  
 

Paris, le 31 mars 2009 
 
Excellence, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée du 31 mars 2009, et de son annexe, dont le texte se lit comme 
suit : 
[Voir note 1]  
J’ai l’honneur de vous faire connaître que, conformément à la législation de la République d’Islande, les citoyens es-
pagnols disposent du droit de vote aux élections municipales islandaises, selon les conditions qui figurent à l’annexe 
à la présente Note. 
Par conséquent et en vertu des stipulations contenues dans la note susmentionnée, j’ai l’honneur de vous faire savoir 
que la République d’Islande accepte votre proposition et que, de ce fait, cette réponse, votre note et l’annexe y men-
tionnée constituent un Accord entre la République d’Islande et le Royaume d’Espagne, qui entrera en vigueur le 
premier jour du mois suivant celui au cours duquel les Parties se sont notifiées réciproquement, par la voie diploma-
tique, l’accomplissement des formalités constitutionnelles prescrites à cet effet. 
Je saisis cette occasion pour vous réitérer à Votre Excellence l’expression de ma très haute considération. 
 
[SIGNÉ] 
Tómas Ingi Olrich,  
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire d’Islande 
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ANNEXE 
Conditions pour l’exercice du droit de vote aux élections municipales islandaises pour les ressortissants du Royaume 
d’Espagne : 
1. Les citoyens du Royaume d’Espagne peuvent exercer le droit de vote actif aux élections municipales islandaises. 
2. Ils doivent à cet effet remplir les conditions énoncées dans la loi régissant les élections municipales et ses amen-
dements ultérieurs. 
3. Selon la loi mentionnée ci-dessus, ils doivent avoir atteint l’âge de 18 ans et avoir résidé en Islande légalement et 
sans interruption depuis au moins les cinq années antérieures à la date des élections. 
4. Ceux qui résident dans une municipalité donnée depuis au moins trois semaines et qui remplissent les conditions 
contenues dans la loi mentionnée ci-dessus pour pouvoir voter sont inscrits sur les listes électorales de cette munici-
palité et ne peuvent exercer leur droit de vote que dans cette dernière. Les listes électorales sont établies à partir des 
renseignements recueillis dans le registre national du Bureau des statistiques de l’Islande. 
 


